
LETTRE DATEE DU 13 OCTOBRE 1989, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'AFRIQUE DU SUD AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Rectificatif 

Page 1, premier oaraaraphe, deuxième ligne : 

Remplacer "Proclamation concernant les élections (Assemblée constituante)" par 
"Proclamation de 1989 concernant les élections (Assemblée constituante) 
- Proclamation AG 49 de 1989". 

Paqe 2, annexe 1, premier paraoranhe : 

Lire comme suit le début du paragraphe : “Avec la publication en Namibie de la 
Proclamation de 1989 concernant les élections (Assemblée constituante) 
- Proclamation AG 49 de 1989, . ..". 
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